
Réunion du Comité Directeur 

Mercredi 04 Novembre 2020 / Visio 

 
Début de la réunion : 17h30 
 
Présents : CHARLAIS Isabelle, CHARLAIS Pierre-Yves, CORNILLOT-CLEMENT Patricia, CORNILLOT-
CLEMENT Luc, LEROY Sandra, QUERO Olivier, VALLON Véronique 
 
Invités : DRU Denis 

Excusés : CARATY Marylène, JAMAIS Bertille, NEMOUR Stéphanie 

Objectif de cette réunion : discuter du début de saison. 

 

Ordre du jour :  

1. Poste d’Olivier 

2. Quelles aides apporter aux clubs 

3. Candidatures pour les compétitions 

4. Questions diverses 

1. Poste d’Olivier 

La commission finances s’est réunie pour savoir ce que l’on faisait du poste d’Olivier. 

 

→ Chômage partiel sur le temps du comité départemental en novembre.   

→ Travail sur l’InterGyms et le calendrier des compétitions en décembre, si nous avons 

davantage d’informations pour la suite.  

 

Sandra va faire une demande de chômage partiel. 

Isabelle demande si le salaire sera maintenu en totalité. Oui, il aura un taux plein.  

 

➢ Décision acceptée à l’unanimité par le comité directeur. 
 

Olivier a été contacté par Laura Barré : Il est inscrit sur une formation Qualiclub en distanciel samedi 

7 novembre pour être référent départemental. Sandra également.  

Olivier devra faire une déclaration des heures faites à Sandra.  

 

 

2. Quelles aides apporter aux clubs ? 

Véronique demande si des demandes de remboursements ont été faites. 

Isabelle dit que les adhérents étaient prévenus dès le départ qu’il n’y aurait aucun remboursement. 

Elle a envoyé des vidéos aujourd’hui à toutes les gymnastes. 

Joué a des demandes de remboursement. Le bureau réfléchit à un remboursement possible en fin 

d’année. Il est demandé aux entraîneurs de garder contact avec les gymnastes. Ils vont également 

envoyer des vidéos. Moins d’adhérents cette année pour respecter les règles sanitaires. 



Isabelle explique que les gens peuvent faire don des remboursements avec une feuille CERFA. 

Moins 466 adhérents à ce jour sur le département.  

Ce qui a été envisagé : 

→ Rendre aux clubs une partie de la cotisation départementale : 4€ sur les 5€. 

→ Rendre aux clubs 100% des engagements en compétition. 

→ Budget de 15 850€ si on cumule les deux. 

OU 

→ Rendre aux clubs une partie de la cotisation départementale : 3€ sur les 5€. 

→ Rendre aux clubs 75% des engagements en compétition.  

→ Budget de 9 700€ si on cumule les deux. 

 

➢ Décision concernant la réversion aux clubs : 100% 

➢ Pas de décision prise concernant la cotisation départementale. 

 

Questions : 

→ Faut-il attendre la fin de la saison ? 

→ Denis se demande s’il ne faut pas attendre les décisions de la fédération ou du comité régional. 

Il pense que des fonds seront débloqués si les clubs ne peuvent plus payer leurs salariés.   

Véronique dit qu’il faut que les sommes apparaissent sur le budget prévisionnel. Denis dit qu’il faut 

l’inscrire sur une ligne appelée « Provision pour risque ».  

Véronique demande à Olivier si la suite de la saison a été envisagée au niveau de la région : non. Il 

pense qu’il est possible de décaler les départements GAM et GAF. Isabelle dit qu’il est également 

possible de repousser le département GR ensemble jusqu’au 14 mars.  

Denis a envoyé un courrier pour demander si un nouveau calendrier pouvait être étudié avec un report 

des compétitions. Il trouve que rien ne bouge. Personne ne lui a répondu.  Il pense que le comité 

régional ne communique pas assez et ne fait rien. Olivier propose que les présidents des clubs se 

mettent d’accord sur un courrier commun.  

Pierre-Yves demande qui décide du calendrier au comité ? Le problème c’est qu’il n’y a plus personne 

actuellement au comité d’après Véronique. La personne qui pourrait éventuellement faire bouger les 

choses est Dominique Demeaux. Tout le monde attend les élections. Véronique peut envoyer un mail 

aux techniciens s’il le faut et solliciter la commission territoriale. Olivier propose de solliciter les 

responsables techniques des autres départements également. Il pense qu’il faut travailler sur un plan 

B. On ne peut pas déplacer les France, mais les regroupements éventuellement. Pierre-Yves et Isabelle 

pense qu’il faudrait commencer par décaler les France pour laisser la place au reste.  

 

➢ Décision  

Véronique doit : 

- Envoyer un mail à la commission territoriale (commission qui regroupe les 6 départements) afin de 

demander une réunion en visio pour débattre du sujet. 

- Contacter le président régional D-Demeaux pour le solliciter sur le sujet. 

- Envoyer un mail à T-Klein responsable fédéral des compétitions et L-Guervin Boizot (Directrice du 

pôle des activités gymniques) et M-Iteman (DTN adjoint Pôle des activités gymniques) 

- Envoyer un mail à F-Morel, responsable technique du regroupement et L-Leroy (responsable 



administratif du regroupement) 

 

Olivier : 

- Contacter les RT (Représentants Techniques) de la région pour les sonder sur l'idée d'un calendrier 

décalé dans le temps 

 

3. Candidatures pour les compétitions 

13 et 14 mars 2021 : St Pierre ou ST Symphorien. 

16 et 17 janvier 2021 : personne mais Joué va candidater. Stéphanie doit le faire également. 

30 et 31 janvier 2021 : St Pierre 

➢ Décision 

• 16 et 17 janvier : Joué ou Avoine 

• 30 et 31 janvier : St Pierre 

• 13 et 14 mars : St Symphorien 

 

Après réception des candidatures, tableau récapitulatif : 

 

Disciplines Compétitions Dates Clubs organisateurs 

GR 

Ensembles 

  14 février 2021 Joué-Lès-Tours 

Coupe formation 

GAM/GAF 

Performance 

individuelles 
16 et 17 janvier 2021 Joué-Lès-Tours 

Performance équipes 

30 et 31 janvier 2021 St Pierre-Des-Corps 

FED A équipes                                             

Trophée fédéral 

FED A équipes                                   

Régional 

13 et 14 mars 2021 St Symphorien 

FED B équipes 

 

 

 

 



4.  Questions diverses 

Isabelle demande jusqu’à quelle date l’AG pour un club peut être repoussée ? Réponse : 31/12/20 

Luc envoie le lien pour organiser une AG en visio. 

Olivier va relancer les clubs pour les engagements. Les magasins étant fermés, il faut acheter les 

médailles sur internet. Il se charge de voir où les commander.  

 

Fin de la réunion : 19h40 
 
 
 

La secrétaire de séance, 
Patricia CORNILLOT-CLEMENT 

                                     

                                                                                                                                                                                          


